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ADOPTION DE L'ORDRP: DU JOUR 

LA SITUATION AU CAMBODGE 
Le m (interprétation du russe) ; Le Conseil de séaurité va 

maintenant commencer l’eramen de la question insarite à son ordre du jour. 
La Conseil de sécrurit6 se riunit aujourd’hui coneormément à l’accord intervenu 

au cours de consultations antérieures. 

Les membres du Conseil sont sainis du document W21690, qui aontieat le texte 

d’un projet de résolution établi au aours des aonsultation8 du Conseil. 

Je tiens à appeler l’attention des membres du Conseil mur ler doauments 

suivanta t W21689, lettre datée du 30 aobt 1990, adressée au Secrétaire général 

par les Représentants permanents de la Chine, de la Franae, des 

Etats-Unis d~Aa&ique, du Boyaume-Uni do Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et de 
l’Union des R/publiques soaialistoa sovibtiquss auprès do l’Organisation des 

Nations Uni~s~ et W21732, lettre datbe du 11 septombrs 1990, adress4e au 
Searbtaire gbabral par les Représentant6 permanentu de la Franae et de l’Indonésie 

auprbs de l*Organisatioo des Nations Unios. 

Au aourr des oonsultationr, les membres du Conseil ont déaid& de ne pas 

débattre de aette question et de ne par faire de ddalarstion ni avant ni après le 

vote. 

Je croir comprrndre quo le Conseil est prêt à voter aur le projet de 

rdsolution dont il est raioi, Si je n’entendu par d*objeationr, je vais maintenant 

mettre le projet de rbrolution aux voix. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi d6aid/. 

le* . 

v t Canada, Chine, Colombie, C&e d'Xvoire, Cuba, Ethiopie, 

Finlande, Frsnce, Malaisie, Roumanie, Union des Républiques 

socialistes soviétiques, Ropaume-Uni de Grand+Bretagne et 

d’Irlande du Nord, Etats-Unis d’knérique, Y&men, Zaïre 

Le m (interprétation du russe) t Le rbultst du vote est le 

suivant 8 15 voix pour. Le projet de résolution est adoptb a l’unaaimit6 en tant 

que rbolution 668 (1990). 

Le Conseil de s8curit8 a ainsi achevé, à ce stade, l’examen dtt la question 

inscrite à son orbe du jour, 
. l 

em lev& a 18 h La . 


